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AGENDA DÉCEMBRE 2022-
JANVIER 2023 

 
20 décembre Séance spéciale sur le budget, 19h 
 

 
23 décembre 
au 8 janvier 
inclusivement 

Fermeture du bureau municipal 

 
7 janvier 2023 

 
Journée en plein air 

17 janvier 2023  
Séance ordinaire du Conseil 
municipal, à 19 h, dans la salle du 
conseil  

 

  

Mini-Val décembre 2022                             
 
 

2991, chemin Saint-Léon, Val-Racine (Québec) G0Y 1E1 
819 657-4790  info@val-racine.com  www.municipalite.val-racine.qc.ca 

La Municipalité 

de Val-Racine 

vous souhaite de 

Joyeuses Fêtes et 

ses meilleurs 

vœux de santé et 

de bonheur pour 

2023! 

mailto:info@val-racine.com
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VOLLEYBALL FÉMININ 
 

Originaire de Val-Racine, Krystel Blais, étudiante en Sciences humaines au Cégep de 
Sherbrooke. 
 

Pour sa 2e année chez les Volontaires, équipe de volleyball féminin division 2, elle fait 
partie du tableau des Athlètes à l’honneur, tous sports confondus.   
 

Félicitations, nous sommes fières de notre citoyenne ! 
 

   INFORMATIONS MUNICIPALES    
 

   

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL EN 2023 : 
 

                  17 janvier         2 mai        5 septembre 
                  7 février            6 juin        3 octobre 
                  7 mars           4 juillet       7 novembre 
                  4 avril           15 août       5 décembre 

 

Ces séances débuteront à 19h et sont admissibles au public. Ces réunions se dérouleront dans la salle du conseil. 
 
 

DÉPART D’UN ÉLU – ÉLECTION À VENIR 2023 
 

Nous désirons souligner le départ de Jean Légaré qui était impliqué comme élu pour le développement, 
environnement et forêt.  Un remerciement les plus sincères pour sa contribution et son beau travail effectués 
pendant plus de 3 ans. 
 

À suivre en février 2023, pour le début de la procédure électorale afin de combler le poste de conseiller #1. 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

RAPPEL AUX USAGERS DE LA PATINOIRE  
 

Nous avons la chance de pouvoir compter sur Renald Duquette, responsable de l’entretien de la 
patinoire et Stéphane Parent, bénévole, pour déneiger la patinoire. Mais après une tempête, l’aide  
de tous et chacun pour nettoyer la glace est très appréciée pour pouvoir recommencer à patiner ou 
jouer au hockey dès que possible! 
 

Merci à tous ceux et celles qui nous permettent une patinoire bien entretenue tout au long de l’hiver. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

ÉQUIPE DE DÉNEIGEMENT 2022-2023  
 

Un remerciement à M. Gilles Lévesque qui a quitté son poste d’inspecteur en  
Voirie après 2 années de loyaux services.  Nous lui souhaitons une bonne continuation  
pour ses projets futurs. 
 

Notre équipe de déneigement : Denis Duquette – Benoit Bolduc – Michel Bédard 
 

 
                                                  

FIBRE OPTIQUE – SERVICE OFFERT PAR SOGETEL 
 

Le gouvernement du Québec, nous confirme qu’il y a du retard dans le branchement Internet haute-vitesse (fibre optique). 
Par ce fait, le service n’est toujours pas disponible pour les citoyens. 
 

Le gouvernement offre aux citoyens un rabais pour une connexion via StarLink.  L’appareil est gratuit et les frais mensuels 
sont réduits de 40 $ par mois.  Le service est donc de 100 $ par mois.  Le citoyen doit cependant assumer les frais de 
livraison de l’équipement StarLink d’environ 75 $. 
 

Vous devez vérifier votre adresse sur la Carte Interactive (Accès à Internet haute vitesse au Québec – État de situation | 
Gouvernement du Québec (quebec.ca)) et si leur installation est retardée dans votre secteur, vous allez voir le lien pour 
vous inscrire à StarLInk.  Vous recevrez un NIP par la poste (et non par courriel) et par la suite vous pourrez passer la 
commande.’’ 
 

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/internet-haute-vitesse-etat-situation?type=adresse&value=24+Rang+Cohoes%2C+La+Patrie+J0B1Y0&code=2184cd3aa8a04d7a85c4dc2939c7dbefJ0B1Y0#c144213
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/internet-haute-vitesse-etat-situation?type=adresse&value=24+Rang+Cohoes%2C+La+Patrie+J0B1Y0&code=2184cd3aa8a04d7a85c4dc2939c7dbefJ0B1Y0#c144213
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LE COMITÉ LES DYNAMIQUES 
 
 
La prochaine réunion aura lieu le jeudi le 15 
décembre à 13h30. 
 

Comme il est arrivé par le passé, le comité des 
Dynamiques de Val-Racine est à organiser un 

souper-soirée pour les aînés afin de provoquer une 
rencontre amicale et joyeuse pour débuter la 
nouvelle année 2023.  
Cette soirée aura lieu le samedi 21 janvier.  
 

Restez à l'affût, vous recevrez une invitation dans 
votre boîte aux lettres. Il sera important de signifier 
votre intérêt par téléphone à la personne 
responsable des inscriptions. 
 
 

Joyeux Noël et Bonne année 2022 ! 
 

ATTENTION À LA VENTE PAR SOLLICITATION 
         Par téléphone, à domicile et par Facebook 

 

 
Y a-t-il de la vente par sollicitation dans votre secteur? Si oui, avisez l’ACEF Estrie dès que possible au 819 563-8144. Suite à 
un signalement, l’ACEF organisera un blitz d’information dans le secteur. En nous informant rapidement, vous pouvez aider 
des gens à être vigilants face à la vente sous pression. Vous pouvez aussi aider ceux qui regrettent d’avoir signé un contrat 
coûteux à annuler dans les 10 jours.  
 

Les motifs invoqués pour obtenir un rendez-vous sont souvent la visite gratuite d’un expert en efficacité énergétique ou d’un 
inspecteur ainsi que des subventions. Il y a aussi, beaucoup de publicité sur Facebook invitant les gens à s’inscrire pour 
profiter de subventions ou inspections gratuites. Une fois sur place, on cherche à vous vendre des produits tels une 
thermopompe, ou l’isolation et décontamination de l’entretoit. 
 

Si on vous sollicite 
- Refusez un rendez-vous 

- Avisez l’ACEF au 819 563-8144 ou à info@acefestrie.ca  

- Ne signez jamais rien le jour même 

- Refusez de signer sous pression 

Si vous avez déjà signé 
Vous disposez de 10 jours pour annuler un contrat de vente itinérante sans motif à partir de la date de la signature, et ce 
même si le produit a été livré ou si le service a été rendu. Il suffit d’envoyer le formulaire de résolution (fourni avec le 
contrat) par courrier recommandé. Après le délai de 10 jours, c’est plus compliqué, mais il y a parfois quelque chose à 
faire. Pour plus d’informations, contactez l’ACEF Estrie à info@acefestrie.ca ou 819-563-8144 
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GAP GUICHET ACCÈS PREMIÈRE LIGNE DE L’ESTRIE 
 

Ce service permet aux Estriens sans médecin de famille d’avoir accès à des  
services.  Les patients inscrits collectivement à un groupe de médecine  
familiale (GMF) doivent aussi passer par le GAP pour obtenir une  
consultation lorsque leur état de santé le requiert. 

 
 

Depuis peu, le GAP est joignable à un nouveau numéro, soit le 811, option3.  L’ancien numéro du GAP 1-877-
791-5439 est toujours valide et le restera pendant un certain temps pour assurer la transition.  Un nouveau 
GAP est accessible à ce lien : https://gap.soinsvirtuels.gouv.qc.ca/fr.  Pour l’utiliser, un citoyen répond à 
quelques questions sur son état de santé et est ensuite orienté vers la bonne ressource. 
 

Le service du 911 ou l’urgence est approprié en cas de problème grave ou urgent. 
Pour des conseils sur un état de santé physique ou psychologique, la population peut composer le 811, option 
1 pour Info-Santé et l’option 2 pour Info-Social. 

 
 
Les tarifs de transport sont de : 
 

o 3.50$ du passage 
 

o 36,00$ la carte  
 
Une économie de 0,50¢ par 
déplacement avec la carte 
 
 

       LES AMIS DU CIEL ÉTOILÉ 
 

Afin d’encourager les bonnes pratiques d’éclairage dans la Réserve, vous verrez prochainement 
apparaître dans les entreprises et commerces de la région, la désignation « Ami du ciel étoilé ». 

 

Les entreprises qui représentent de bons exemples d’éclairage, respectueux du ciel étoilé et de 
l’environnement nocturne, seront reconnues et mises en valeur en se voyant attribuer cette 
désignation. Elles seront facilement reconnaissables grâce à l’affichage du logo « Ami du ciel 
étoilé», qui se déclinera sous plusieurs formes (autocollants, dépliants, etc.) 

 

Visitez notre site web cieletoilemontmegantic.org/amis pour connaître les 24 entreprises pionnières à Sherbrooke qui ont 
participé au déploiement pilote de cette désignation!   
 

Les Amis du ciel étoilé démontrent qu’il est possible de répondre à nos besoins en éclairage extérieur, tout en protégeant le 
ciel étoilé et la qualité de vie des résidents. Nous vous invitons à les encouragez !  
 

 
 
 

 

 

Joyeux Noël et  
Bonne année ! 

 

https://gap.soinsvirtuels.gouv.qc.ca/fr
https://www.cieletoilemontmegantic.org/amis

